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Introduction
Le pr�sent rapport pr�sente une recommandation pour que lÕAssociation canadienne des
programmes en administration publique (ACPAP) adopte un r�gime dÕaccr�ditation pour
les programmes de ma�trise en administration publique et en politique publique. Les
principales caract�ristiques de notre proposition sont les suivantesÊ: une mani�re
dÕenvisager les crit�res dÕ�valuation en se ÇÊfondant sur la missionÊÈ afin de permettre
une plus grande diversit� et davantage de diff�rences dans le cadre des capacit�s des
programmes, un accent mis sur les programmes de ma�trise plut�t que sur les
�tablissements dÕenseignement ou les d�partements et la cr�ation dÕun sous-comit� de
lÕACPAP qui serait responsable de lÕadministration du processus dÕaccr�ditation.

La recommandation propos�e est fond�e sur un examen des r�cents rapports sur lÕ�tat des
programmes canadiens dÕ�tudes en administration publique et sur le pour et le contre, de
m�me que sur la pratique de lÕaccr�ditation au Canada et � lÕ�tranger. Nous donnons un
bref compte rendu de ces rapports, un aper�u dÕun concept de base � lÕ�gard dÕun r�gime
dÕaccr�ditation et un aper�u dÕun processus de mise en oeuvre. Ce dernier exigerait
lÕ�laboration dÕun mod�le plus d�taill� et, parall�lement, lÕ�tablissement consciencieux
des co�ts du mod�le, avant lÕapprobation finale et la mise en Ïuvre officielle. Le besoin
de simplicit�, de rentabilit� et de normes �lev�es en mati�re dÕ�thique et de prises en
compte des conflits dÕint�r�t est soulign�.

Contexte
LÕaccr�ditation des programmes universitaires canadiens en administration publique a
fait lÕobjet de nombreuses discussions depuis quelques ann�es. JusquÕ� r�cemment, ces
discussions nÕont pas abouti � des propositions pr�cises; lÕid�e de lÕaccr�ditation en soi a,
au mieux, re�u un soutien peu enthousiaste. Cependant, deux r�cents rapports, tous deux
ex�cut�s sur commande de lÕACPAP, ont stimul� un int�r�t renouvel� pour le sujet. Ils
fournissent une analyse et des renseignements pr�cieux sur lÕ�tat des programmes en
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administration publique au Canada et sur lÕaccr�ditation telle quÕelle est pratiqu�e par
dÕautres organismes au Canada et � lÕ�tranger. Ni les rapports ni leurs auteurs ne prennent
position en faveur de lÕaccr�ditation ou contre celle-ci.

Le premier rapport, par Iain Gow et Sharon Sutherland, ÇÊComparaison des programmes
de ma�trise canadiens en Administration publique et en Politique publiqueÊÈ1 examine les
programmes en administration publique au Canada sur plusieurs plans. Une conclusion
frappante est le nombre de points communs parmi les programmes, plus particuli�rement
� lÕ�gard dÕun programme que lÕon peut qualifier de cursus de base.

Le rapport a anim� les discussions lors du symposium conjoint de lÕACPAP et de lÕ�cole
de la fonction publique du Canada, tenu en janvierÊ2005. Cinq facteurs ont �t� cit�s �
lÕappui dÕune certaine forme de processus dÕaccr�ditationÊ:

· LÕaccr�ditation am�liorerait la cr�dibilit� et la visibilit� des programmes en
administration publique, tant au sein de la communaut� professionnelle et des
cercles gouvernementaux que dans les universit�s elles-m�mes.

· Elle aiderait � am�liorer la qualit� des programmes en augmentant la circulation et
le partage de lÕinformation sur la d�finition des cours de base et leur contenu.

· LÕaccr�ditation aiderait les �tudiants � acc�der � des programmes de stages et �
des programmes de stagiaires en gestion.

· Compte tenu du mouvement vers lÕaccr�ditation dans plusieurs domaines, mettant
souvent en cause des associations professionnelles non canadiennes, les
participants �taient dÕavis quÕune solution canadienne int�ressant lÕACPAP,
principale association professionnelle au Canada qui r�pond aux besoins en
mati�re de programmes en administration publique, serait pr�f�rable.

· Puisque lÕEFPC cherche � revoir son cursus afin de d�terminer la formation de
base et obligatoire � lÕintention des fonctionnaires et de faire accr�diter ses
programmes par les coll�ges et les universit�s du Canada, lÕaccr�ditation pourrait
faciliter une meilleure harmonisation du cursus de lÕEFPC et des universit�s.

Une motion a �t� adopt�e au cours du symposium afin que la question de lÕaccr�ditation
soit examin�e plus �troitement et pour d�terminer lÕaspect que pourrait prendre un projet
dÕaccr�ditation �ventuel pour les programmes de ma�trise.

LÕinitiative visant � examiner lÕaccr�ditation plus �troitement est principalement celle de
lÕACPAP. N�anmoins, le soutien de lÕaccr�ditation serait conforme au mandat de
lÕEFPC, qui consiste � jouer un r�le important dans la promotion dÕune �ducation et
dÕune formation en administration publique de qualit� et dans lÕassurance que de tels
programmes sont largement accessibles partout au Canada. DÕautres gouvernements au
Canada pourraient avoir des int�r�ts similaires.  Parall�lement, on a convenu que des
programmes sp�cifiques, con�us pour r�pondre aux besoins de communaut�s uniques, ne
seraient pas ind�ment d�favoris�s aux termes dÕun projet dÕaccr�ditation donn�. Dans
lÕensemble, les participants ont fait remarquer quÕune �tude plus approfondie de la

                                                  
1 http://www.acpap.ca/gow-sutherland-fr.pdf
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question de lÕaccr�ditation devrait examiner les incidences d�favorables possibles, de
m�me que les avantages.

La t�che dÕeffectuer une recherche plus pouss�e sur lÕaccr�ditation a �t� confi�e � trois
participants au symposiumÊ: Peter Aucoin, Herman Bakvis et Evert Lindquist. Par la
suite, aux termes dÕune convention de subvention et de contribution, lÕEFPC a bien voulu
prendre en charge les co�ts dÕun adjoint � la recherche afin de r�unir la documentation.
Travaillant principalement sous la direction de Herman Bakvis et Evert Lindquist,
DerekÊUram, un �tudiant de la ma�trise en administration publique � lÕUniversit� de
Victoria, avait pour t�che de recueillir de lÕinformation et r�diger un rapport comportant
les �l�ments suivantsÊ:

· un bref examen et un sommaire des probl�mes et des processus de base dans le
domaine g�n�ral de lÕaccr�ditation;

· un profil sur un sous-ensemble dÕorganismes repr�sentatifs;

· un pr�cis de pratiques et de processus dÕaccr�ditation des programmes en
administration publique et dÕautres programmes aux �tats-Unis et ailleurs, de
m�me que des autres pratiques visant � promouvoir la coh�rence et un cursus de
base.

M. Uram devait �galement traiter de questions particuli�res, notammentÊ:
· la relation entre les associations professionnelles et les organismes

dÕaccr�ditation;

· le r�le des organismes am�ricains et internationaux dans lÕaccr�ditation des
associations canadiennes;

· la mesure selon laquelle lÕaccr�ditation est fond�e sur la mission que se donnent
les programmes professionnels par rapport aux normes fix�es � lÕexterne;

· la mesure selon laquelle les caract�ristiques uniques ou les programmes qui
r�pondent aux besoins de certaines client�les sont favoris�s ou d�favoris�s par le
processus dÕaccr�ditation.

Le rapport de M.ÊUram, ÇÊA Study of Accreditation in Professional Educational
ProgramsÊÈ,2 a �t� d�pos� le 28ÊmarsÊ2005 et affich� dans le site Web de lÕACPAP au
d�but avril. Le rapport examine les processus de base et les probl�mes en mati�re
dÕaccr�ditation, notamment les types dÕaccr�ditation, les normes et les crit�res, les
principes et lÕ�thique, de m�me que la relation avec la profession. LÕanalyse est fond�e
sur un nombre dÕorganismes repr�sentatifs au sein du secteur de lÕadministration
publique et du secteur de la gestion de mani�re plus large.  Ces organismes comprennent
la National Association of Schools of Public Affairs and Administration (NASPAA) (�.-
U.), lÕAssociation to Advance Collegiate Schools of Business (AACSB) International, et
lÕEuropean Association for Public Administration Accreditation (EAPAA). Des d�tails
sur ces organismes sont fournis en annexe du rapport.

                                                  
2 http://www.cappa.ca/news/CAPPA-accreditation-study.pdf
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Le rapport de M.ÊUram vaut la peine dÕ�tre lu et comporte plusieurs conclusions
essentielles. Tout dÕabord, malgr� certains points communs parmi tous les organismes
dÕaccr�ditation, il y a �galement une grande vari�t� dans les m�canismes qui sont utilis�s
dans le cadre de ÇÊlÕinscription des �tudiantsÊÈ aux programmes et dans les institutions.  Il
y a �galement certaines distinctions importantes � faireÊ:

· entre les crit�res Ç fond�s sur la missionÊÈ ou ÇÊascendantsÊÈ, lorsque lÕunit� ou le
programme faisant lÕobjet dÕune �valuation joue un r�le important dans la
d�finition des crit�res sur lesquels lÕ�valuation sera faite par rapport aux crit�res
impos�s plus traditionnels d�finis � lÕexterne;

· qui est vis� par lÕaccr�ditation et vise lÕaccr�ditation. Pour certains organismes de
r�glementation, lÕaccent de lÕaccr�ditation est mis sur lÕ�cole ou la facult�
(comme les �coles ou les facult�s de commerce dans le cas de lÕAACSB). Pour
dÕautres, cÕest le programme menant � un grade (comme le MLS dans le cas de
lÕALA);

· lÕaccr�ditation de professions vis�es par lÕagr�ment et lÕoctroi de permis de
praticiens (infirmiers, psychologues) et dÕorganisations qui ne le sont pas.

Dans le cas des organisations vis�es par lÕoctroi dÕun permis de praticien, on a tendance �
mettre davantage lÕaccent sur des normes techniques d�finies � lÕexterne.
LÕadministration publique ferait sans aucun doute partie de la cat�gorie des professions
ne n�cessitant pas un permis.

Deuxi�mement, lÕaccr�ditation n�cessite une somme consid�rable de temps, dÕ�nergie et
de ressources de la part des personnes charg�es de lÕaccr�ditation et de celles qui
obtiennent lÕaccr�ditation. La communaut� de lÕadministration publique canadienne
devra �valuer tr�s attentivement les co�ts de tout r�gime dÕaccr�ditation, �tant donn�
surtout que notre milieu universitaire est relativement petit.

Le rapport de M. Uram ne prend pas position sur la question de savoir si lÕaccr�ditation
est appropri�e dans le contexte canadien ou pour lÕACPAP. Cependant, il examine les
arguments en faveur de lÕaccr�ditation et contre celle-ci. Il donne �galement un aper�u
des options et des choix qui sont offerts si lÕACPAP d�cide de mettre en Ïuvre un
syst�me dÕaccr�ditation. Les arguments et les options sont r�sum�s dans les parties ci-
apr�s.

Arguments en faveur de lÕaccr�ditation et contre celle-ci
Le rapport de M. Uram propose un expos� plus complet et plus d�taill� des arguments en
faveur de lÕaccr�ditation. Cependant, les raisons les plus fr�quemment cit�es peuvent �tre
bri�vement mentionn�es iciÊ:

· �tablissement de normes professionnelles g�n�rales;

· assurance de la qualit� des programmes dÕ�ducation et de leur prestation;

· assurance que des normes minimales seront toujours satisfaites gr�ce � une
�valuation continue;

· promotion de la r�vision par les pairs, tant au sein de la profession que dans le
milieu universitaire;
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· occasion et invitation � une r�flexion professionnelle, � une autoam�lioration et �
des innovations au sein des �coles professionnelles;

· promotion de lÕauto�valuation et de lÕautogouvernance professionnelle;

· assurance que les normes sont toujours aussi pertinentes et actuelles que possible;

· uniformit� des normes professionnelles avec une administration donn�e;

· comparaison des normes professionnelles dans toutes les administrations
possibles;

· offre dÕune relation entre les employeurs qui embauchent des professionnels et les
nouveaux dipl�m�s;

· promotion de la profession en soi, gr�ce � des normes dÕexercice;

· meilleur service professionnel offert � la soci�t�, gr�ce � tous les avantages
mentionn�s ci-dessus.

Ë ces avantages, nous ajouterions certaines raisons pratiques li�es � lÕam�lioration de la
position quÕoccupent les �coles et les programmes en administration publique au sein de
leur universit�. En g�n�ral, les programmes admissibles � lÕaccr�ditation peuvent citer la
n�cessit� dÕacqu�rir ou de conserver une accr�ditation afin de soutenir les demandes de
ressources suppl�mentaires. Un processus dÕaccr�ditation devrait �galement aider les
agences externes, lÕune des plus pertinentes �tant lÕEFPC. Comme il a �t� not� lors du
symposium de janvier de lÕACPAP et de lÕEFPC, un projet dÕaccr�ditation � lÕ�chelle
nationale en administration publique faciliterait une meilleure harmonisation des
programmes de lÕEFPC et des programmes universitaires, et peut-�tre ceux dÕautres
gouvernements.

De mani�re similaire, une exposition plus d�taill�e des arguments contre lÕaccr�ditation
est faite dans le rapport de M. Uram, mais les arguments les plus souvent cit�s sont les
suivantsÊ:

· manque de souplesse dans lÕ�valuation des programmes professionnels, plus
particuli�rement en ce qui concerne les caract�ristiques locales, r�gionales ou
id�ologiques des �coles professionnelles;

· on insiste trop sur le maintien dÕun programme uniforme et rigide, ce qui emp�che
les �coles professionnelles de r�pondre ad�quatement aux changements au fil du
temps et entrave par cons�quent lÕinnovation;

· trop de paperasserie dans le processus dÕaccr�ditation;

· d�pendance excessive du processus dÕaccr�ditation aux r�gles et aux r�glements
plut�t quÕaux effets ou aux r�sultats de lÕenseignement sup�rieur professionnel;

· trop dÕimportance est accord�e aux mesures quantitatives communes au d�triment
des mesures qualitatives;

· la chert� (en raison des ressources humaines et financi�res n�cessaires au soutien
dÕun processus dÕaccr�ditation ad�quat) peut �tre consid�r�e comme excessive,
compte tenu de la faible envergure de la communaut� de lÕadministration



6

publique au Canada et des ressources qui pourraient �tre mieux utilis�es dans
dÕautres secteurs.

La question des co�ts doit �tre prise tr�s au s�rieux. Si lÕACPAP entreprend la conception
dÕun syst�me dÕaccr�ditation, celui-ci doit faire lÕobjet dÕune analyse diligente des co�ts
dÕexploitation, de m�me que des frais assum�s par les programmes devant �tre accr�dit�s.

Les arguments concernant la paperasserie et le manque de souplesse ont moins de poids,
selon nous, pour deux raisons. Premi�rement, les organisations qui ont recours � une
m�thode ax�e sur la mission pour ce qui est de lÕaccr�ditation semblent accorder aux
unit�s ou aux programmes candidats une latitude consid�rable en ce qui concerne
lÕ�tablissement de leurs propres normes et objectifs sur lesquels lÕ�valuation sera fond�e.
Deuxi�mement, Gow et Sutherland citent une �tude am�ricaine qui a d�montr�, apr�s
lÕaccr�ditation de la NASPAA, la persistance dÕune diversit� dans les programmes en
administration publique et lÕaccroissement de cette diversit� dans une certaine mesure.
Dans le contexte canadien, o� la diversit� est mise en valeur, il sÕagit dÕun point
important et rassurant.

Ë notre avis, les objectifs visant la pr�servation de la diversit� et la promotion des
caract�ristiques uniques ou sp�cialis�es des programmes constituent des arguments en
faveur de lÕadoption dÕun syst�me dÕaccr�ditation canadien. Ë d�faut dÕun tel projet, il y
a tout lieu de croire quÕun ou plusieurs programmes canadiens en administration publique
chercheront � obtenir une validation par lÕentremise dÕune accr�ditation, qui par d�faut
sera accord�e par un organisme non canadien, vraisemblablement la NASPAA. Nous
croyons quÕun syst�me dÕaccr�ditation cr�� et exploit� au Canada est plus susceptible de
respecter nos diff�rences historiques, g�ographiques et linguistiques. Il sÕagit-l� de lÕune
des raisons les plus convaincantes pour aller de lÕavant avec un projet dÕaccr�ditation
sous lÕ�gide de lÕACPAP.

Choix et options
Le rapport de M. Uram donne un bref aper�u des options offertes � lÕ�gard de la structure
et de la conception de base dÕun syst�me dÕaccr�ditation. Le sommaire de cet aper�u est
reproduit ci-dessousÊ:

· choix initialÊ: si lÕACPAP doit ou non participer � lÕ�tablissement dÕun r�gime
dÕaccr�ditation;

· le cas �ch�ant, si lÕACPAP doit faire partie du plan de la NASPAA ou cr�er un
plan canadien indig�ne;

· dans le premier cas, c.-�-d. si le r�gime doit �tre joint au plan de la NASPAA, le
choix consisterait � savoir si lÕACPAP sÕaffilierait � la NASPAA et dans quelle
mesure les crit�res de cette derni�re seraient adapt�s au contexte canadien;

· si lÕACPAP devait avoir un plan canadien indig�ne, une s�rie de d�cisions
suppl�mentaires devraient alors �tre prises sur les points suivantsÊ:

o si le processus dÕaccr�ditation doit �tre administr� directement par
lÕACPAP (ou un comit� ou un sous-comit� de lÕACPAP) ou si un nouvel
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organisme distinct con�u uniquement pour sÕoccuper du processus
dÕaccr�ditation devrait �tre cr��;

o si lÕaccr�ditation des programmes doit �tre fond�e principalement sur la
mission et lÕauto�valuation ou sur des crit�res impos�s � lÕexterne;

o le nombre et les types de cat�gories � lÕ�gard de lÕ�valuation;

o les crit�res et les normes devant �tre utilis�s et les diff�rents facteurs de
pond�ration y aff�rents;

o la dur�e du cycle dÕaccr�ditation;

o les processus de formation des comit�s dÕ�valuation et la composition de
ceux-ci;

o la conception des protocoles, processus et proc�dures, y compris ceux li�s
� lÕ�thique et au conflit dÕint�r�t ainsi quÕaux proc�dures dÕappel;

o les frais.

Ë nÕen pas douter, dÕautres d�tails se rapportant aux options et d�cisions mentionn�es ci-
dessus auraient besoin dÕ�tre trait�s, de m�me que dÕautres questions concernant le cadre
de travail, telles que la relation entre lÕorganisme dÕaccr�ditation ou le comit� et les
dirigeants de lÕACPAP. DÕimportance �gale, les d�cisions prises dans le cadre de cette
relation devront �galement traiter de la s�quence et de la mise en Ïuvre des divers
�l�ments de tout plan dÕaccr�ditation propos�. Ces questions, de m�me que les
recommandations relatives � un concept de base, sont d�crites ci-apr�s.

Recommandations
Les d�cisions et les options sont mieux repr�sent�es comme mettant en cause un certain
nombre dÕ�tapes et de s�quencesÊ: d�terminer de proc�der � lÕadoption ou non dÕun
r�gime dÕaccr�ditation; le cas �ch�ant, d�terminer la forme et sous r�serve de quelles
conditions ou limitations; peaufiner le concept d�taill�, �tablir le co�t de la mise en
Ïuvre et de lÕexploitation du r�gime et cr�er un protocole d�taill� pour les besoins de la
mise en Ïuvre du r�gime en question. Essentiellement, ce quÕil ne faut pas oublier ce
sont les �tapes distinctes du concept, de lÕ�tablissement des co�ts et de la mise en Ïuvre.

Dans lÕensemble, en entreprenant ce qui vraisemblablement est lÕune des initiatives les
plus importantes prises par lÕACPAP jusquÕ� pr�sent, nous insisterions pour que les
principes de base suivants r�gissent toutes les �tapes du processus de conception et de
mise en Ïuvre. Le plan dÕaccr�ditation devraitÊ:

· �tre cr�dible et viable sur le plan �conomique;

· reconna�tre les diff�rences aux chapitres du contenu, de lÕorientation et de la
p�dagogie parmi les diff�rents programmes et respecter les caract�ristiques
marquantes historiques, linguistiques et g�ographiques;

· adh�rer aux normes �thiques les plus �lev�es, plus particuli�rement � lÕ�gard des
conflits dÕint�r�t et du maintien de relations sans lien de d�pendance;

· refl�ter et int�grer les opinions des intervenants, tels les praticiens et les �tudiants.
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Comme il a �t� mentionn� plus t�t dans notre �valuation des arguments en faveur de
lÕaccr�ditation et contre celle-ci, nous sommes dÕavis que lÕACPAP devrait s�rieusement
songer � adopter un r�gime dÕaccr�ditation, sous r�serve de lÕassurance que lÕACPAP a la
capacit� administrative et financi�re de le faire. Nous croyons �galement quÕun tel plan
devrait �tre canadien, tant sur le plan de son concept que sur le plan de son application.
Cependant, nous devrions tirer parti de lÕexp�rience et de lÕexpertise de la NASPAA de
mani�re appropri�e et adopter les caract�ristiques qui semblent bien fonctionner.

Nous recommandons que lÕaccr�ditation se limite aux programmes de ma�trise, compte
tenu des co�ts. De m�me, nous recommandons que lÕaccr�ditation vise des programmes
et non des unit�s universitaires, puisque les programmes de ma�trise sont, dans bien des
cas, offerts par des unit�s autres que des �coles dÕadministration publique dans les
universit�s canadiennes.

Nous recommandons que les crit�res dÕ�valuation soient fond�s principalement sur la
base dÕune mission autod�finie ou des objectifs du programme en question. Cette mesure
permettrait de respecter la diversit� des programmes offerts dans le cadre des cursus de
base, dans les normes dÕadmission et les m�thodes p�dagogiques.

LÕadministration et lÕapplication du processus dÕaccr�ditation ne devraient pas �tre
men�es par lÕACPAP elle-m�me, mais par lÕentremise dÕune entente sans lien de
d�pendance, soit par un sous-comit� ou peut-�tre une organisation compl�tement
distincte de lÕACPAP.3 Le fait dÕavoir deux organisations distinctes nous semble lourd,
compte tenu du nombre limit� de programmes en administration publique au Canada. De
plus, il y a un avantage pour lÕACPAP dÕassumer la responsabilit� ultime � lÕ�gard du
processus dÕaccr�ditation, m�me si le processus est d�l�gu� � un comit� sans lien de
d�pendance. En bref, nous privil�gions un arrangement o� le processus dÕaccr�ditation
serait men� sous la gouverne de lÕACPAP par un sous-comit� sans lien de d�pendance.

Les recommandations ci-dessus ont trait � ce que nous croyons �tre les �l�ments de base
n�cessaires � un syst�me dÕaccr�ditation. Bien entendu, il y a dÕautres �l�ments
concernant le cycle de r�vision, la s�lection et la dotation des groupes dÕexperts et autres.
Cependant, nous croyons quÕune architecture plus d�taill�e devrait �tre confi�e � un autre
comit� ou groupe de travail, qui nous dirigera sur la question de la mise en Ïuvre.

Mise en oeuvre
Si lÕACPAP d�cide, en principe, de proc�der � lÕaccr�ditation, nous lui recommandons
dÕadopter un mod�le similaire � celui utilis� par la NASPAA et la ALA. Ces organismes
se fient � un comit� ou un sous-comit� sans lien de d�pendance qui est responsable de la
                                                  
3 Un exemple dÕorganisation distincte est lÕEuropean Association for Public Administration Accreditation
(EAPAA), un organisme ind�pendant responsable du traitement de lÕaccr�ditation des �coles
dÕadministration publique partout en Europe, qui est compl�tement s�par�e de lÕEuropean Group of Public
Administration. Par ailleurs, la NASPAA a sa propre Commission on Peer Review and Accreditation
(COPRA), qui est essentiellement un sous-comit� de la NASPAA, lequel est ultimement responsable
devant la principale organisation. De mani�re similaire, lÕAmerican Library Association a un comit�
permanent, le Committee on Accreditation (COA), qui sÕacquitte des t�ches dÕaccr�ditation.
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gestion du processus dÕaccr�ditation. Le sous-comit� de lÕACPAP serait exploit� sur la
base mentionn�e ci-dessusÊ: lÕaccr�ditation des programmes plut�t que des unit�s et le
recours � une m�thode de crit�res fond�e sur la mission. Le comit� superviserait
lÕadministration g�n�rale du processus dÕaccr�ditation, y compris la nomination des
groupes dÕexperts en accr�ditation.
Afin dÕarriver au stade o� nous sommes dot�s dÕun comit� dÕaccr�ditation fonctionnel,
nous recommandons quÕun comit� de mise en Ïuvre soit dÕabord mis sur pied. Ce comit�
aurait deux t�chesÊ:

· �laborer une proposition d�taill�e devant �tre mise en Ïuvre, y compris les
proc�dures pour le choix des membres du groupe dÕexperts, les protocoles devant
�tre utilis�s dans le cadre de lÕ�valuation des programmes et du choix des crit�res
appropri�s, la dur�e du cycle de r�vision et dÕautres questions faisant corps avec
un processus dÕaccr�ditation enti�rement �labor�;

· dans le cadre de lÕ�laboration dÕune proposition d�taill�e, proc�der �galement �
une analyse des co�ts et des moyens de financement � lÕ�gard de ces co�ts.

En bref, le comit� de mise en Ïuvre �laborerait une proposition d�taill�e fond�e sur les
lignes directrices de base mentionn�es ci-dessus, de m�me quÕune analyse des co�ts
financiers et des incidences. La proposition serait pr�sent�e au cours dÕune r�union de
lÕACPAP aux fins dÕexamen et dÕapprobation.

Conclusion
On peut concevoir que dÕautres moyens puissent �tre d�ploy�s pour atteindre les objectifs
visant � am�liorer la visibilit� des programmes en administration publique et en politique
publique, � fournir lÕassurance aux intervenants de la qualit� des programmes, �
d�terminer les �l�ments de base des programmes et � promouvoir lÕautoam�lioration.
Cependant, nous sommes dÕavis que lÕaccr�ditation est le meilleur moyen dÕatteindre ces
objectifs et de le faire de mani�re syst�matique et visible. La question de la pr�servation
des caract�ristiques uniques et des besoins des intervenants particuliers peut �tre r�solue
efficacement gr�ce � des crit�res Ç fond�s sur la missionÊÈ.

La question des co�ts et de la capacit� g�n�rale de lÕACPAP � g�rer un processus
dÕaccr�ditation cr�dible est une question s�rieuse. Elle devrait �tre examin�e
attentivement pendant le processus de conception d�taill�e. Cependant, il y a
vraisemblablement certains moyens originaux de r�soudre ces questions. Par exemple, le
nombre dÕuniversitaires et de praticiens chevronn�s en administration publique
nouvellement retrait�s ne cesse de cro�tre et lÕon pourrait avoir recours � ceux-ci pour la
dotation des groupes dÕexperts en accr�ditation et peut-�tre pour si�ger au comit�
dÕaccr�ditation lui-m�me. Les ressources et le soutien de lÕInstitut dÕadministration
publique du Canada, de lÕEFPC et des commissions de la fonction publique pourraient
sÕav�rer une aide pr�cieuse en ce qui a trait aux co�ts. Nous croyons que ce soutien peut
tr�s bien �tre offert, puisque lÕaccr�ditation sera, en fin de compte, b�n�fique non
seulement aux �tudiants et aux programmes en administration publique, mais �galement �
la profession dans son ensemble, y compris les organisations du secteur public qui
embauchent les dipl�m�s de nos programmes.


